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LE MASSACRE 
A ASSEZ DURÉ

Chaque jour ouvrable au Québec un travailleur meurt dans un accident de travail.
Chaque jour au Québec un travailleur est victime d’un accident qui entraîne une invalidité 

permanente. ~
A chaque six minutes, un travailleur est atteint d’invalidité temporaire.
Huit heures par jour, pendant toute leur vie, les travailleurs québécois respirent des gaz, des 

poussières et des substances dangereux dont les effets sur l’organisme sont peu connus.
Dans les usines, dans les manufactures, dans les mines, sur les chantiers, les travailleurs 

québécois risquent chaque jour leur vie et ruinent leur santé.
Le massacre a assez duré!
Le massacre des travailleurs, causé par des compagnies qui risquent la vie et la santé des 

travailleurs pour faire plus de profits et toléré par des gouvernements au service des compa­
gnies, a assez duré.

L’année 1975 sera le point de départ d’une vaste offensive syndicale pour la sécurité et la 
santé au travail.

C’est ce qu’ont décidé les 320 participants, venus de tous les coins du Québec et de tous les 
secteurs de travail, au colloque national sur la sécurité et la santé au travail organisé les 23 et 24 
janvier dernier par la FTQ. .

La bataille pour la santé et la sécurité au travail est lancée.

Reportage sur la sécurité au travail
Colloque national de la FTQ sur la santé et la sécurité.. 
Un comité de sécurité dans une usine: ça sert à quoi?.. 
Canadian Copper a caché des cas d’empoisonnement..
Peut-on refuser de faire un travail dangereux?..............
Deux morts à l’Hydro-Québec....................... ;...................
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Les ouvriers de la Regent 
rouvrent leur usine
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Après une dure lutte de plus de huit mois, les 
travailleurs de la Regent Knitting Mills de Saint- 
Jérôme viennent de prendre en main leur usine et la 
rouvriront dans les prochaines semaines.

La Regent Knitting Mills vient de mourir et c’est la 
Société populaire Tricofil, contrôlée par les travail­
leurs, qui prend la relève en louant l'usine à compter 
du 1er mars.

Location de l’usine

Avec l’aide technique de la FTQ, le Syndicat des 
travailleurs du textile (section locale 1667) est par­
venu à une entente avec les propriétaires de la Re­
gent Knitting. Selon cette entente, les travailleurs 
louent l’usine pour deux mois, avec la possibilité de 
prolonger le bail pour 14 autres mois sur présenta­

tion de garanties suffisantes.
Pour concrétiser cette entente, les travailleurs ont 

obtenu du ministère de l’Industrie et du Commerce 
une somme de $51,000 qui servira à payer le loyer du 
mois d’avril ($17,000) et les garanties ($34,000) pour 
le paiement des achats d’inventaire et de charges 
fixes pour les moisde mars et d’avril. Les travailleurs 
ont par ailleurs payé le loyer de mars à $5,000 et 
abandonné tous les griefs et poursuites qu’ils 
avaient contre la compagnie et qui se chiffraient à 
$135,000, en retour d'une diminution du prix de lo­
cation et de certaines garanties dans le bail.

Victoire des travailleurs

Commentant la réouverture prochaine de l’usine, 
Paul-André Boucher, président du syndicat local, a 
déclaré: “Les travailleurs de chez nous viennent de 
remporter, avec l’aide du mouvement syndical, une 
victoire qui servira à tous les travailleurs québécois. 
Cette victoire est le fruit de nombreux sacrifices et la 
bataille ne fait que commencer."

Depuis le 6 juin 1974, alors que la compagnie jetait 
sur le pavé, sans préavis, 400 travailleurs, ceux-ci 
sont demeurés solidaires et ont mené une lutte sur 
tous les fronts (ministère de l’Industrie _ et du 
Commerce, Commission d’assurance-chômage, 
sensibilisation de la population, expérience d’auto­
gestion pour terminer la production laissée en plan, 
études techniques et financières...).

Au cours des deux prochains mois, les travailleurs 
de Saint-Jérôme organiseront une vaste souscrip­
tion populaire, mettront sur pied les structures fi­
nancières de la nouvelle société, définiront les 
techniques de production, commenceront à remplir 
les premières commandes et réaliseront, avec I aide 
de la Société de développement industriel et de la 
Ville de Saint-Jérôme, les études nécessaires à une 
réouverture définitive.

est un bulletin d’information 
publié par le service d’in­
formation de la Fédération 
des travailleurs du Québec.

b
 Responsable: Pierre Ri­

chard. 1290 rue Saint-Denis, 
Sème étage, Montréal. Télé­
phone: (514) 866-9791. Ce 
numéro a été publié à 20,000 
exemplaires. Ce numéro a 
été fabriqué et imprimé par 
des travailleurs membres de 
la FTQ à l’Atelier DSC et à 
l’imprimerie Transcontinén- 
tale. Dépôt légal à la Biblio­
thèque nationale du Qué­
bec.
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CYANAMID LA POLICE 
AU SERVICE

La grève à l’usine Cyanamid de Saint-Jean est une his­
toire bien connue au Québec. C’est l’histoire d’une 
compagnie multinationale américaine l’American Cya­
namid, qui se sert, comme elle veut, de la loi, des tribu­
naux, de la police et du chantage pour écraser des travail­
leurs et des travailleuses qui osent revendiquer des salai­
res décents.

Membre du local 449 de l’Union des travailleurs des 
industries chimiques, les 274 travailleurs de Cyanamid 
avaient le droit légal de rouvrir sur les question des salai­
res leur contrat de travail qui ne prend fin que le 31 dé­
cembre prochain. Ils l’ont fait et, le 20 janvier dernier, ils 
ont décidé d’aller en grève pour forcer la compagnie à 
combler le $0.25 l’heure d’écart entre ses offres et leurs 
demandes. Le salaire moyen est de $4.50 l’heure et les 50 
femmes de l’usine sont les employés les plus mal payés 
avec des salaires de $3.00. . ,

La “justice” des boss
Plutôt que de négocier, Cyanamid a facilement obtenu 

du juge Maurice Lagacé, vendu aux compagnies, une in­
jonction limitant le piquetage à deux personnes par en­
trée. Elle a eu aussi recours à la police municipale de 
Saint-Jean qui, très zélée pour l’occasion, a procédé à 
l’arrestation de 18 grévistes; ceux-ci devront sans doute 
faire face à des accusations d’outrage au tribunal.

En plus de tout ce branle-bas judiciaire et policier, la 
compagnie a usé de chantage, en adressant des lettres 
individuelles à chacun des grévistes, par dessus la tête de 
leur syndicat, pour les inviter à retourner au travail.

À l’origine de ces procédés, on retrouve encore l’avo­
cat Roy Heenan, qui s’est spécialisé dans le pourrisse­
ment des conflits de travail, principalement à la United 
Aircraft.
Des irains remplis de formica

Grâce à l’injonction et à l’intervention vigoureuse de la 
police, la compagnie a réussi à faire sortir de l’usine 10 
wagons remplis de formica fabriqué avant le début de la 
grève. À quatre reprises, les grévistes ont réussi à bloquer 
la sortie du train, en se regroupant sur les rails. La cin­
quième fois, la police est intervenue en force et le train a 
réussi à passer avec $500,000 de marchandises.

Organiser la solidarité
Les grévistes de la Cyanamid n’ont qu’une arme entre 

les mains et ils ont décidé de l’utiliser: c’est la solidarité 
des travailleurs. Avec l’aide du Conseil du travail de 
Saint-Jean (FTQ), ils organisent un souper de solidarité, 
vendredi soir le 28 février, qui sera précédé d’une manifes­
tation dans les rues de Saint-Jean. Le rassemblement se 
fera à l’aréna de Saint-Jean à 4h30 p.m. et tous les syndi­
cats sont invités à y participer.

ET LES JUGES 
DES BOSS

EN BREF
La Sûreté 
à la Baie James

En pleine nuit, sans avertissement, un déta­
chement de 30 policiers de la Sûreté du Québec ont 
tiré de leurs lits 90 gardiens en grève à la Baie James 
et les ont expulsés du chantier LG-2 dans un avion 
nolisé pour l’occasion. Ces 90 travailleurs, membres 
du Syndicat canadien de la lonction publique, étaient 
en grève légale depuis quelques heures seulement, 
parce que la partie patronale a refusé de reconnaître 
des clauses qu’elle avait précédemment paraphées 
en présence du conciliateur.

Alors que les dirigeants de la Société de déve­
loppement de la Baie James et de l’Hydro-Québec 
font de belles déclarations sur les relations de travail, 
la police de Jérôme Choquette continue à semer la 
terreur sur les chantiers de la Baie James.

La prison 
pour cinq ouvriers

Le juge Yves Mayrand a imposé des peines d'em­
prisonnement de 15 jours à deux mois à cinq travail­
leurs de la construction pour avoir invité des camara­
des de travail à débrayer en juin dernier dans le cadre 
de la lutte pour l'indexation des salaires. Même s’il a 
été prouvé qu’il n'y avait eu aucune violence, le juge a 
décidé que ces travailleurs ne méritaient rien d’autre 
que la prison. Les députés de l'Assemblée nationale 
méritent au moins un an de prison pour les augmenta­
tions astronomiques qu’ils se sont votées sans au­
cune gêne...

Toujours l’Indexation
Le coût de la vie continuant à grimper en flèche, les 

revendications des travailleurs se multiplient pour 
protéger leur pouvoir d’achat.

C’est ainsi que les 1,300 travailleurs de la Dominion 
Engineering à Lachine, membres de locaux 1660 et 
2505 de l’Association internationale des machinistes, 
ont obtenu des réajustements intégrés à leurs échel­
les de salaires suite è une journée d'étude de 24 heu­
res.

A la Standard Chemical de Beauharnois, les 75 tra­
vailleurs, membres du local379 de l'Union internatio­
nale des travailleurs des industries chimiques, ont 
procédé à une grève dite illégale d’une semaine pour 
obtenir l’indexation. Ils ont l'intention de poursuivre 
la lutte.

Pour la même raison, les 300 employés de la John­
son W/re Weaving, membres du local 1758 de l'AIM, 
ont tenu une journée d’étude de 24 heures.

•TRAVAILLEURS EN LUTTE • TRAVAILLEURS EN LUTTE «TRAVAILLEURS EN LUTTE «TRAVAIJlS EN LUTTE «TRAVAILLEURS EN LUTTE «TRAVAILLEURS EN LUTTE «TRAVAILLEURS EN LUT
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United Aircraft:

LA SOLIDARITÉ S’INTENSIFIE
Alors que 1.200 grévistes du Local 510 des Travail* 

leurs unis de l'automobile (FTQ) tiennent bon de­
puis près de 14 mois contre la United Aircraft, les 
manifestations de solidarité, organisées par des 
syndicats de la FTQ. se multiplient depuis quelques 
semaines.

Même si certains progrès ont été enregistrés avec 
la dernière médiation du ministre du Travail, la lutte 
se poursuit toujours à Longueuil et la victoire dé­
pend avant tout de la solidarité que manifesteront 
tous les travailleurs syndiqués envers les grévistes

Au nombre des actions déjà posées, mention­
nons:

• Plus d'une certaine de membres des sections 
locales de Montréal du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) ont fait du piquetage le 
matin du 12 février en face des usines à Lon­
gueuil.
• Les militants montréalais de l'Union des em­
ployés de service (local 298) ont aussi manifesté 
devant les usines de la United Aircraft, le matin du 18 
février.

• Des travailleurs de l'usine Simon Cigars de Ville 
Saint-Laurent (Syndicat du tabac) et de la Johnson 
Wire Weaving (Machinistes) ont manifesté en face 
des bureaux montréalais de ministère du Travail.

• L'Union des artistes et les travailleurs syndiqués 
de La Presse ont organisé du piquetage pendant 
deux jours en face du Palais de justice de Montréal

I
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alors que six grévistes comparaissaient pour ou­
trage au tribunal.

• Les travailleurs de l'usine ASEA de Varennes 
(FIPOE) ont manifesté à l’entrée de la station de 
métro de Longueuil et ont fait signé une pétition à 
chaque personne qui entrait en faveur des grévistes. 
Leur action, qui a été faite à l’heure de pointe, a 
perturbé sérieusement les opérations du métro.
• Quelques jours plus tard, un groupe de travail­
leurs des Shops Angus (local 111 des machinistes) a 
fait la même chose a la station de métro Frontenac.
• 845 travailleurs de Thetford Mines (métallos) ont 
signé une pétition en faveur des grévistes de la Uni­
ted Aircraft demandant une loi pour rendre la for­
mula Rand obligatoire.
• Le Conseil du travail de Saint-Jean a organisé, 
deux samedis consécutifs, du piquetage en face de 
la demeure du député libéral Jacques Veilleux et 
doit étendre cette action à d'autres députés de la 
région.

D'autres syndicats sont à préparer de nouvelles 
actions afin de sensibiliser la population et de forcer 
le gouvernement Bourassa à mettre à sa place la 
compagnie United Aircraft.

Pour toute information sur cette campagne de 
solidarité:
•André Choquette. Local 510 des TUA, (514)-679- 
2070
•Pierre Richard, FTQ, 866-9791
• André Messier, CTM, 871-1068

ILLEURS EN LUTTE • TRAVAILLEUR'*
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Fermeture de la Canadian Pittsburgh

UN CRIME SOCIAL
i _

Du jour au lendemain, parce que le géant américan 
Pittsburgh Plate Glass a jugé qu’il pourrait ainsi accroître 
ses profits, la seule usine de verre plat au Québec fermera 
ses portes. Le 14 mars prochain, l'usine Canadian Pitts­
burgh de Ville Saint-Laurent fermera ses portes et plus de 
200 travailleurs seront jetés à la rue.

La moyenne d'âge de ces travailleurs est d'environ 50 
ans et ils ont consacré en moyenne plus de 20 années à 
cette compagnie. Les possibilités de recyclage sont prati­
quement inexistantes.

Ministre du travail négligent
Dans ce dossier, lé ministre du Travail a fait preuve de 

légèreté et de négligence, sinon de complaisance envers 
la compagnie. Il a en effet omis d'informer les travailleurs 
et leurs représentants syndicaux de l'avis de fermeture 
que lui avait fait parvenir la compagnie le 13 décembre 
dernier. Ce n'est que le 16 janvier que le syndicat a appris 
par hasard que la compagnie fermerait ses portes le 14 
mars prochain.

•

Responsabilités des gouvernements
Le secrétaire général de la FTQ, Fernand Daoust, a 

lancé un appel aux gouvernements provincial et fédéral 
pour qu’ils interviennent immédiatement pour empêcher 
ce "crime social". Il a invité le ministre de l'Industrie et du 
Commerce, Guy Saint-Pierre, à intervenir pour empêcher 
la compagnie de fermer ses portes tant que des études de 
rentabilité n'auront pas été réalisées.

Selon les informations recueillies par la FTQ, l'usine de 
la Canadian Pittsburgh est rentable même s'il est proba­
blement plus profitable pour la compagnie d’importer du 
verre fabriqué à meilleur coût par ses autres usines dans 
le monde.

Le gouvernement québécois n’aurait qu'à exiger que le 
verre plat utilisé dans la construction des édifices soit de 
fabrication québécoise pour sauver l'industrie du verre au 
Québec.

"C'est aussi la responsabilité du gouvernement fédéral 
d'intervenir afin de réglementer plus sévèrement l'impor­
tation du verre. C'est avec une insouciance criminelle que 
le gouvernement d’Ottawa sabote des industries comme 
celles du textile, du vêtement et du verre", a déclaré Fer­
nand Daoust.

Lutte pour sauver l’usine

Pour leur part, les travailleurs de la Canadian Pitts­
burgh, membres de l'Union internationale des travailleurs 
des industries chimiques, sont en train d'organiser la lutte 
pour sauver leur usine.

Leurs représentants ont déjà soumis diverses proposi­
tions au comité de reclassement pour que des études de 
rentabilité soient faites et pour que la compagnie dévoile 
ses états financiers et ses comptes de revenus et dépen­
ses pour les derniers dix ans.

LISTE DES CONFLITS (FTQ)
Nbre

de
Employeur Ville trav. Début

United Aircraft

Traverse

Longuouil 1,200 7 jan. 74

Rhr.-du-Loup Riv.-du-Loup 60 12 août 74

Cook Printing Montréal 7 6 sept 74

Patino Mining ChHwugamau 450 4 déc. 74

Compagnie Atlantic Rimouakl 14 4 déc. 74

Québec Wires

Servie» de pneus
Trois-R iv. 125 16 déc. 74

PollquNi Québec 17 8 |an. 76
Toledo Scale Montréal 71 13 |an. 76

Union Carbide ■oauhamoia 425 13 jan. 75

CyanamM Saint-Jean 250 20 jan. 7$

Consumera Qlaea Candlac 450 24 jan. 75
Coop Agricola Granby — 8 fév. 75

Leviton Montréal 550 17 fév. 76

Zimmcor Lachine 274 1« fév. 76

R:« TRAVAILLEURS EN LUTTE • TRAVAILLEURS EN LUTTE • TRAVAILLEURS
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CONTRÔLONS
Le contrôle des travailleurs sur leur santé et leur sécurité: c’est là la revendication majeure qui 

ressort du colloque de deux jours organisé par la FTQ, auquel ont participé quelque 320 délégués 
des divers syndicats çffiliés.

Dans les secteurs des industries, des mines, de la construction et des services, les délégués 
ont été unanimes pour revendiquer des pouvoirs réels en matière de sécurité et de santé.

• Pouvoir pour le comité de sécurité ou les officiers syndicaux de sécurité de faire cesser 
toute opération jugée dangereuse jusqu’à l’arrivée d’un inspecteur.

• Obligation pour l’inspecteur d’être accompagné d’un représentant syndical.
• Lorsqu’un examen médical est requis pour un employé, le médecin sera choisi par l’em* 

ployé; s’il s’agit de plusieurs travailleurs, le médecin sera choisi par le syndicat.
• Lorsqu’il y a arrêt de production pour cause de sécurité, les travailleurs seront payés pour le 

temps perdu.
• Pouvoir pour les représentants syndicaux de fairè enquête en tout temps sur des questions 

de sécurité.
Ce sont là quelques-unes des recommandations qui ressortent des divers ateliers du colloque.
Certains délégués ont même insisté pour que le mouvement syndical ait ses propres médecins 

et spécialistes et mènent ses propres études dans le domaine des maladies industrielles.
Les travailleurs doivent avoir le droit de se protéger et de refuser de mourir.
Les travailleurs doivent lutter pour obtenir le contrôle de leur sécurité et de leur santé.

Robert Lavoie, directeur des services sociaux de

Mis

* h
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UN FOUILLIS DANGEREUX
Il y a quelque 40 lois, règlements, normes et 

codes qui régissent la sécurité au travail.
Les questions de sécurité et de santé au tra­

vail relèvent de neuf (9) ministères et organis­
mes gouvernementaux différents au niveau 
provincial, sans compter les divers niveaux 
d'autorité dans les secteurs sous juridiction fé­
dérale (chemins de fer, aéroport, etc).

Même les experts ne se retrouvent plus dans 
ce fouillis incroyable et tout le monde se renvoie 
la balle.

Cette situation est extrêmement grave car elle 
laisse le champ libre aux employeurs peu sou­
cieux de sécurité et elle garde les travailleurs 
dans l'ignorance de leurs droits.

Pour mettre fin à cette situation, les partici­
pants au colloque ont recommandé que les 
questions de sécurité, de prévention, de santé, 
d'examens et de services relèvent d’une même 
autorité et que les syndicats soient représentés 
sur la ou les commissons chargées de l'applica­
tion des différentes lois.

Le rôle de la Commission des accidents de 
travail a aussi été remis en cause. On l'a accusée 
de se comporter comme une simple compagnie 
d'assurances. On a fortement insisté pour 
qu elle finance des programmes de prévention 
et d’éducation définis avec la participation des 
centrales syndicales (elle subventionne à coup 
de centaines de milliers de dollars des pro­
grammes de propagande des associations pa­
tronales).

Plus de 320 militants ont participé au colloque de la FTQ

«% *** il
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ÉLIMINER LES 
EMPLOYEURS CRAPULEUX
Chaque année quelque 4,000 entrepreneurs dispa­

raissent du secteur de la construction et autant font 
leur apparition. Souvent ce sont les mêmes. Plusieurs 
entrepreneurs utilisent ce petit jeu pour voler une 
partie du salaire de leurs employés et pour éviter de 
verser certaines contributions, comme celle au fonds 
de vacances. Inutile de dire que ces entrepreneurs 
sans scrupule économisent aussi sur la sécurité.

Les délégués des syndicats de la construction au 
colloque sur la sécurité sont revenus à la charge pour 
forcer le gouvernement à adopter le fameux Bill 51 
qui dort sur les tablettes depuis plusieurs années et 
qui réglementerait l’accès des entrepreneurs à lïn- 
dustrie de la construction.

Les représentants syndicaux de la construction ont 
fait toute une série de recommandations, dont la re­
vendication d’une loi définissant les conditions de vie 
et d’hygiène sur les chantiers isolés et la création d’un 
tribunal spécial pour disposer des plaines sur la sécu­
rité sur les chantiers de construction. Avec seulement 
5% de la main-d’oeuvre totale, l’industrie de la cons­
truction compte environ 25%desaccidents de travail.

Les participants au colloque ont aussi revendiqué 
le droit pour tout travailleur ou syndicat de prendre 
des poursuites en justice contre un employeur qui 
viole les règles de sécurité.

UN PREMIER MAI 
SUR LA SÉCURITÉ

Les participants au colloque national de la 
FTQ ont recommandé que le thème du 1er mai 
1975 soit la sécurité et la santé au travail.

Tout comme la Fête des travailleurs a eu pour 
thèmes, ces dernières années, la libération des 
présidents emprisonnés et la bataille contre l'in­
flation, cette année elle serait axée sur les re­
vendications des travailleurs en matière de sé­
curité et de santé au travail.

Le 1er mai serait l’un des points culminants 
d’une campagne d'éducation et de revendica­
tion menée par la FTQ dans le domaine de la 
sécurité et de la santé au travail.

Les participants ont insisté pour qu’un pro­
gramme de revendications soit bâti par la FTQ et 
que la centrale diffuse massivement de l'infor­
mation sur les questions de santé et de sécurité, 
notamment par la production de brochures et 
de dépliants.

Il a aussi été proposé que la FTQ crée un comité 
de sécurité et de santé pour les secteurs sous 
juridiction fédérale (divers ministères, chemins 
de fer, communications, etc).

Il ressort aussi du colloque national que la 
sécurité et la santé au travail seront des thèmes 
majeurs lors du congrès général de la FTQ en 
décembre prochain.
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“Sans un co 
ce serait un

Eugène Champagne ouvre le feu: "Sil n'y avait 
pas un comité de sécurité vigilant, ce serait un vrai 
désastre à Air Liquid. La sécurité, ça coûte cher à 
une compagnie et, si on ne lui poussait pas dans le 
dos, elle ne serait pas toujours intéressée à amélio­
rer les conditions de sécurité."

Gilles Brunet ajoute: "La compagnie commence à 
nous écouter. C'est parce qu'on s’est battu et qu’on 
a pioché pendant des années. C'est seulement de­
puis deux ou trois ans que ça commence à déblo­
quer."

Se tenir ensemble

Le principal problème que rencontrent les res- 
ponsablès syndicaux en matière de sécurité, c'est 
l’absence totale de pouvoir. Ainsi, pour surveiller ou 
faire uhe tournée d’inspection, il faut demander une 
autorisation et justifier la raison de la démarche.

"Même si c’est pas légal, je prends le droit de faire 
arrêter une machine s’il semble y avoir danger", 
déclare Gilles Brunet.

Ghislain lui fait remarquer: "C'est beau tant que le 
boss accepte."

“La vraie question, c’est que les gars doivent se 
tenir. S'il y a danger, ils doivent se tenir ensemble et 
refuser de faire le travail. Si les gars se tiennent, la 
compagnie est obligée d'apporter les améliorations 
nécessaires. C’est ce qui s'est passé quand les gars 
ont refusé de travailler à causé du mauvais chauf­
fage", souligne Eugène Champagne.
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de sécurité, 
désastre”

— Les gars d’Air Liquid

Un travail d’acharnement

"Sans de véritables pouvoirs, c’est très dur de 
faire marcher un comité de sécurité. Dans le passé, 
les gars ont fait beaucoup de suggestions qui n’ont 
jamais eu de suite et ils n'ont plus tellement 
confiance”, déplore Eugène Champagne. '

À cela, Ghislain Deschênes ajoute: “Ça prend des 
têtes dures pour s’occuper de sécurité. Il faut sans 
cesse revenir à la charge. C'est un travail d'achar­
nement. Non seulement parce que nous manquons 
de pouvoirs face à la compagnie mais aussi parce 
que ce n'est pas facile de faire prendre conscience 
aux gars de leurs responsabilités en matière de sé­
curité. L’une de nos premières responsabilités, c'est 
de faire de l'éducation."

Quels pouvoirs?

Tous trois sont unanimes pour dire que les 
comités de sécurité devraient être dotés de vérita­
bles pouvoirs et que ces pouvoirs devraient être 
arrachés à la compagnie au moment des négocia­
tions. Selon eux, ces pouvoirs devraient être les 
suivants: ' -

• Droit de faire cesser le travail quand on croit 
qu’il y a danger.

• Droit de faire enquête en tout temps, même s’il 
n'y a pas de plainte.

• Droit pour l’officier syndical de sécurité d’être 
présent lorsqu'un inspecteur visite l'usine.

Bruit et poussière

"Les principaux problèmes que nous rencontrons 
à Air Liquid, c’est le bru it et la poussière. Nous avons 
déjà obtenu qu'une étude soit faite sur la densité de 
bruit et que des moyens de protection, comme des 
bouchons, soient fournis gratuitement aux gars”, 
soulignent les trois responsables interrogés.

Ils énumèrent aussi les réalisations suivantes: 
faire indentifier les contacts de sécurité sur les ma­
chines et les faire mettre à porter des opérateurs: 
changer les lifters au gaz pour des lifters électriques 
ou à gaz propane; achat d'extincteurs; création 
d'une section retirée pour la peinture; améliorations 
diverses des conditions hygiéniques... \

300 sortes de gaz

Air Liquid fabrique quelque 300 sortes de gaz, en

"Ça prend dea têtea durât pour t’occuper de sécu­
rité. Il faut sans cesse revenir i la charge”

—Ghislain Des chenet

T
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partant des gaz médicaux jusqu’à l’hélium et l’hy­
drogène, en passant par l'acétylène.

"Environ 40 gars touchent directement aux gaz. 
Sans compter ceux qui fabriquent les rods à souder 
et ceux qui sont exposés aux vapeurs de plomb et 
d’aluminium de la soudure. Nous ignorons totale­
ment les effets de ces gaz sur nos organismes. Au­
cune recherche n'a été faite", fait valoir Gilles Bru­
net. ,

Le syndicat s’est aussi aperçu qu’un nombre 
anormalement élevé de vieux travailleurs souffrent 
du coeur. Suite à sa recommandation, une étude 
doit être faite. Plusieurs travailleurs souffrent aussi 
d’asthme et de surdité.

Quelques trucs

Gilles Brunet et Ghislain Deschênes font aussi 
remarquer que leur travail au niveau de la sécurité 
est facilité par le fait qu'ils ont des fonctions qui leur 
permettent de se déplacer un peu partout. Selon 
eux, s’ils n'avaient pas cette facilité, leur travail se­
rait presque impossible.

Ils suggèrent aussi que les rapports des comités 
de sécurité soient envoyés au bureau chef de la 
compagnie. Cela oblige la direction locale à faire 
preuve de vigilance.
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Depuis quelques jours, des 
chimistes effectuent — 24 heu­
res par jour, sept jours par se­
maine —des tests à l’usine de la 
compagnie Canadian Copper 
Refiners, à Montréal-est, pour 
détecter rapidement les nouvel­
les émanations de gaz toxiques 
au cas où elles surviendraient.

Ce sont là des mesures mini­
males qu’a finalement décidé 
de prendre ia compagnie à la 
suite de nombreuses pressions 
venant d’abord du syndicat lo­
cal des métallos de l’usine.

On sait que l’enquête du co­
roner présidée par Me Richard 
Shadley se poursuit à la suite du 
décès tragique de deux travail­
leurs, Joao Da Costa, 32 ans, et 
Paul-Emile Dorval, 19 ans, qui 
ont été empoisonnés à l'usine 
par des émanations de gaz to­
xiques à base d’arsenic.

La compagnie Canadian 
Coppers Refiners est une filiale 
de la société multinationale No- 
randa Mines Limited.

LA COMPAGNIE A 
CAMOUFFLÉ DES 

FAITS

Le président du syndicat local 
des métallos, Jean-Guy Gi-
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LA COMPAGNIE 
A CACHÉ DES CAS

i

D’EMPOISONNEMENT
rouard, a réitéré l’accusation 
que le syndicat avait portée 
contre la compagnie: "Si la 
compagnie Canadian Copper 
n’avait pas camouflé la vérité au 
syndicat, la tragédie n’aurait 
pas eu lieu”.

Jean-Guy Girouard parle clai­
rement: "Même si elle devait le 
faire en vertu des dispositions 
de la convention collective, la 
compagnie n’a jamais avisé le 
syndicat des cas d’empoison­
nement qui avaient nécessité au 
mois de mai 1974 (soit plusieurs 
mois avant la tragédie du 3 jan­
vier 1975) l’hospitalisation de 
deux travailleurs”.

"Si la compagnie avait à cette 
époque mis le syndicat au cou­
rant, a-t-il dit, nous aurions de 
toute urgence exigé une en­
quête et la récente tragédie 
n’aurait pas eu lieu”.

DES EXAMENS 
MÉDICAUX POUR 

LES 1,300 
TRAVAILLEURS

Depuis la tragédie du 3 jan­
vier dernier, plusieurs travail­
leurs ont subi des examens mé­
dicaux complets. Tous les tra­
vailleurs de l’usine, soit 1,300

devront subir un tel examen. Il a 
fallu de fortes pressions de la 
part du syndicat pour que le 
gouvernement et la compagnie 
acceptent de faire subir ces 
examens à l’ensemble des tra­
vailleurs. Même que la 
Commission des Accidents du 
Travail avait refusé cette de­
mande syndicale sous le drôle 
de prétexte "que ce serait là un 
précédent et qu’il faudrait faire 
la même chose dans d’autres 
usines”.

“QU’ON ROUVRE 
LA CONVENTION 

COLLECTIVE”

Jean-Guy Girouard a déclaré 
que le syndicat avait demandé à 
la compagnie de rouvrir la 
convention collective pour né­
gocier de nouvelles clauses en 
matière de sécurité et de santé 
au travail. "Nous voulons que la 
compagnie cesse ses intermi­
nables moments de réflexion et 
qu’elle passe à l’action”, a-t-il 
dit.

"Ce que nous exigeons, c’est 
que l’usine soit sans danger et 
munie d’un système efficace de 
détection au cas où..." a dit 
Jean-Guy Girouard.

CE QUI 
SE FAIT 

AILLEURS

Le Syndicat des Métallos a 
par ailleurs demandé au pre­
mier ministre Robert Bourassa 
de nommer une personne res­
ponsable — aidée au besoin 
d’une équipe — pour surveiller 
les dangers cancérigènes de 
l’arsenic dans les fonderies et 
les affineries de cuivre et de 
zinc au Québec de même que 
dans les usines qui font usage 
d’arsenic dans les pigments de 
peinture.

Les affineries de cuivre et de 
zinc au Québec emploient envi­
ron 5,000 travailleurs.

Aux États-Unis, le ministère 
du travail vient de proposer pu­
bliquement une réduction dra­
matique (soit de 120 fois moins) 
de la norme d’exposition à l’ar­
senic, c'est-à-dire du niveau ac­
tuel de 0.5 à un niveau proposé 
de 0.004 milligramme d'arsenic 
par mètre cube d'air. Les per­
sonnes intéressées ont 
jusqu’au 15 mars pour faire par­
venir leurs commentaires au 
ministère américain du travail. 
Et des audiences publiques 
commenceront le 8 avril pro­
chain à Washington.

Et à Canadian Copper? et au 
Québec?

Pag*13



A-t-on le DROIT 
de REFUSER 

de faire un travail 
DANGEREUX?

d) Ml informé dos risques inhérents à son 
travail et n'exécute aucun travail qu’il 
Juge dangereux pour sa sécurité; et

e) connaisse toute manoeuvre pour assurer 
le bon fonctionnement des appareils et 
machines sous sa responsabilité et soit 
informé des mesures d'urgence à pren­
dre en cas d'incendie, d’explosion ou au­
tre accident.

D'après l'interprétation que nous avons pu en ob­
tenir. le chef de tout établissement doit donc s'assu­
rer que tout travailleur "est informé des risques in­
hérents à son travail et n'exécute aucun travail qu'il 
(le travailleur) )uge dangereux pour sa sécurité”. 
C'est donc au travailleur lui-même à porter le pre­
mier jugement

Est-ce à dire que n'importe quel travailleur peut à 
n importe quel moment quitter n'importe quel tra­
vail disant tout simplement qu'il a jugé que ce 
travail était dangereux pour sa sécurité? Évidem­
ment non. Mais cela veut définitivement dire que s'il 
peut démontrer qu'il a exercé son jugement de 
bonne foi et qu'il avait des raisons sérieuses de 
croire que le travail pouvait être dangereux, il peut 
refuser d'exécuter ce travail, et que si l'employeur 
décide de le punir pour son refus, il aurait 
d'excellentes chances de gagner son grief.

Il s'agit d'une excellente clause dans les Règle­
ments et d'une amélioration importante sur les an­
ciens Réglements. Mais il ne faut pas lui faire dire ce 
qu'elle ne dit pas, et il ne faut surtout pas croire 
qu’elle puisse jamais remplacer, dans le domaine de 
la prévention des accidents, un syndicat local mili­
tant et un comité de sécurité éveillé et actif.

En Suède, c'est le délégué syndical à la sécurité 
qui a le pouvoir d'arrêter les travaux lorsqu'il juge 
qu'ils constituent un danger à la sécurité ou à la 
santé des travailleurs. Mais la Suède, c'est la Suède, 
le Québec n'est pas encore rendu là, dans ce do­
maine comme dans bien d'autres!

Meets

Mur Le Menée Ou­
vrier. Emile Beu- 
éreeu. preeiéent du 
Comité de la FTO sur 
le santé et le sécu­
rité a fait une ana­
lyse de la loi.

Un travailleur peut-il refuser dexécuter un travail 
lorsqu'il juge qu'il y a danger pour sa sécurité? Il 
semblerait bien que oui si on s'en rapporte à l'article 
2.2.2. des RÈGLEMENTS CONCERNANT LES ÉTA­
BLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX, 
et plus particuliérement au paragraphe (d) de cet 
article. Voici l'article au complet:

2.2.2 Le chef de tout établissement doit informer 
ses travailleurs du présent règlement et doit 
s'assurer que tout travailleur:
a) utilise correctement tout dispositif de sé­

curité ou appareil protecteur mis à sa dis­
position;

b) ne se livre pas à des jeux ou compétitions 
lorsqu'il est au travail;

c) n'effectue aucun travail lorsque ses facul­
tés sont affaiblies par l'alcool, la drogue 
ou toute autre substance pouvant mettre 
en danger sa sécurité ou celle de ses 
compagnons;

. , ,-v i
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Cinq ouvriers sous ces débris
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Cinq travailleurs sont ensevelis sous ces tonnes de débris et c’est par miracle qu ils ont pu être sortis 
de là vivants. La tragédie s’est produite sur un chantier de construction de Longueuil, Place D Assigny. 
Une plate-forme soutenue par des vérins a cédé sous le poids du ciment qu’on y coulait. Il semble que la 
disposition des vérins était erronée et leur nombre insuffisant. La FTQ, qui représente les cinq travail­
leurs, a exigé une enquête. Formant seulement 5% de la main-d’oeuvre au Quebec, les travailleurs de la 
construction subissent 25% des accidents.
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1. SYNDICALISME ET MASS-MEDIA 
25 au 28 février.

2. LE DÉLÉGUÉ ET LE RÈGLEMENT DES 
GRIEFS
9 au 14 mars

3. NÉGOCIATION COLLECTIVE '
20 au^5 avril

4. PROTECTION DU REVENU DE LA FA­
MILLE EN CAS DE DÉCÈS OU D’INVALI­
DITÉ DU TRAVAILLEUR
5 au 8 mai '

5. LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS DE 
TRAVAIL
12 au 15 mai ■

6. LE CODÉ CANADIEN DU TRAVAIL 
25 au 28 mai

7. LA RÉMUNÉRATION AU RENDEMENT 
Mars ou avril prochain

Pour ransaignamantt: 
Servlca d’éducation da la FTQ 

(514)866-9791

^ _____
f » fi i
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La FTQ fera parvenir directement 
par la poste les prochains numéros 
du Monde Ouvrier à tous les officiers
mande.*an,# feront la de' Voici les informations dont nous avons besoin:

Si vous êtes intéressés à recevoir * Nom............................................... ...................................
ce bulletin d’information, • Adresse:..................................................................
prévenez-nous le plus rapidement • ville-
possible. ...................................................................................

Far la même occasion, * T***Phon#:...........................................................
communiquez-nous les noms des • Syndicat:..........................................................
autres militants que vous connais- e Local*
sez et qui désirent recevoir Le _ . ..................................................................
Monde Ouvrier. . o Employeur:................ -......................................................

Vous pouvez nous rejoindre par la poste à 1290 rue Saint-Denis, Sème étage, Montréal 
ou par téléphoné à 514-866-9791. 9 ’ omreai


